
Vincent Pinfon, pour négocier & pour acheter des
Efclaves dans-les Terres du Cap-du-Nord; comme
aufli Sa Majeffé Portugaife promet tant pou Erlle,que
pour fes hoirs , fucceffeurs & heritiers, qu'aucuns de
fes Sujets n'iront commercer àCayenne.

ART. XIIL
Sa Majefté Tres- Chrétienne promet auffi en fon

nom & en celuy de feshoirs, fucceffeurs & heritiers,
d'empcher qu'il n'y ait des Miffionnaires François
ou autres fous fa prote&ion dans routes lefdites ter-
res, cenfées appartenir inconteffablement parce TraL
té à la Couronne de Portugal , la diredion fpirituelle
de ces Peuples, reftant entierement entre les mains
des Millionnaires Portugais, ou de ceux que l'on y
cnverra de Portugal.

A P r. X I V.
Sa Majeffé Trés- Chrétienne, & Sa Majeffé Por-

tagaife, n'ayant rien tant à coeur que le prompt ac-
compliffement de ce Traité, d'où s'enfuit le repos de
leurs Sujets ; on eff convenu qu'il aura toute fa force
& vigueur immediatement après la publication de la:
Paix.

A P r. XV.

S'il arrivoit par quelque accident ( à ce que Dieu
ne plaife ) qu'il-y eût quelque interruption d'amitié,
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